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Conférence de presse

Intendance  des impôts du canton de Berne
Lundi 21 janvier 2008

Bienvenue!
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Déroulement de la conférence
Bruno Knüsel (intendant des impôts)
• Rétrospective 
• Nouveautés
• Infos 
• Questions

Yvonne v. Kauffungen (chargée de communication)
• Nouveautés dans la communication

Sandra Schönbächler (informaticienne)
• Version de démonstration de TaxMe online (nouveautés)
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Rétrospective de l'année 2007
• Ligne info-service de l'Intendance des impôts
• Nouvelle téléphonie pilote à l'ICI
• Lettre à l’intention des jeunes
• Règlement des dossiers: quelques chiffres
• Nouveau certificat de salaire
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Ligne info-service ICI 0848 844 411: chiffres 2007
Appels Appels %

entrants traités

janvier 26'226 24'545 93,59
février 29'632 27'823 93,90
mars 32'887 29'965 91,12
avril 20'356 19'767 97,11
mai 24'258 23'531 97,00
juin 31'961 29'780 93,18
juillet 20'142 19'368 96,16
août 23'896 23'049 96,46
septembre 22'685 21'804 96,12
octobre 20'005 19'499 97,47
novembre 22'628 22'092 97,63
décembre 24'106 23'102 95,84

Total 298'782 284'325 95,47 en moyenne

Maximum et minimum (sur 8 heures)
• 4 juin (lundi) 2'603 appels
• 27 juillet (vendredi) 553 appels
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Nouvelle téléphonie de l’ICI
• avant: centraux téléphoniques régionaux

– non reliés à la téléphonie interne
• après: nouveau central téléphonique unique 

pour l’ensemble de la Direction des finances 
(031 633 xx xx)    

• pas de déplacement de personnel
• les appels continuent de passer par la ligne 

info-service 0848 844 411
• depuis décembre 2007: expérience pilote à

Bienne
• 2008: Berthoud, Thoune et Moutier
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Lettre à l’intention des jeunes
• Nous écrivons à tous les jeunes de 16 ans 

(nés en 1991)
– premier contact avec l’ICI
– signalement de l’obligation faite aux personnes 

qui travaillent d’établir une déclaration d’impôt
– signalement des médias électroniques

• Nous admettons qu’ils renoncent à établir 
leur déclaration sur papier
amélioration et réussite de la communication
en moyenne, augmentation significative de 
l’utilisation d’Internet
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Règlement des dossiers de l’année fiscale 2006

Dossiers traitDossiers traitéés (situation au 6.1.2008):s (situation au 6.1.2008):
• personne physiques 85,71%
• salariés 89,08%
• imposition des entreprises 71,73%

But réaliste: règlement définitif de 95% des 
dossiers à la date de dépôt de la nouvelle 
déclaration d’impôt
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Evolution des médias électroniques

CD Internet Papier Autres

273'771

jan. 2003/ 
DI 2002

159'833 2'807 343'821 24'957

jan. 2007/ 
DI 2005

156'399 71'073 272'639 61'310

jan. 2008/
DI 2006

178'412
+ 14%

95'359
+ 34%

210'696
- 23%

80‘735
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Nouveau certificat de salaire: 
premières expériences

• Sujet des allocations pour frais plus au premier plan
• Impression du code-barres pas encore généralisée
• Report du dépôt du NCS dû à la réorganisation des 

milieux économiques
• NCS obligatoire à partir de l’année fiscale 2007
• Possibilité de transmission électronique à

l’administration via la PUCS:  www.swissdec.ch
certificat de salaire obligatoire
transmission électronique non obligatoire
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Nouveautés déclaration d’impôt

• Prolongations de délai
• Loi sur le partenariat enregistré
• Abattement sur l’impôt 2008
• Conséquences de la révision de la LI
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Prolongations de délai avant
• octroi systématique de prolongations 

jusqu’au 15 novembre
• prolongations gratuites sur Internet
• retour tardif des déclarations d’impôt

– également de plus  en plus fréquent pour les 
particuliers

• grande nombre de demandes „inutiles“ (cas 
simples)

• risque de ne pas atteindre (de nouveau) les 
buts de production
réaction nécessaire
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Règlementation à partir de la période fiscale 2007

• Prolongation jusqu’au 15 septembre
– gratuite pour les demandes déposées sur Internet
– 20 CHF pour les demandes déposées par courriel ou 

courrier

• Prolongation jusqu’au 15 novembre: payante
– 10 CHF pour les demandes déposées sur Internet
– 20 CHF pour les demandes déposées par courriel ou 

courrier

Confirmation de l’octroi de la prolongation
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Loi sur le partenariat enregistré
• Loi fédérale du 18 juin 2004
• Les personnes liées par un partenariat 

enregistré sont traitées comme des personnes 
mariées

• Déclaration d’impôt commune
• Leurs revenus et fortunes respectifs sont 

additionnés
• Application du barème des personnes mariées
• Registre et formulaires adaptés en 

conséquence
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Abattement sur l’impôt cantonal 2008

• révision LI adoptée en mars 2007
• contestée sur certains points par un projet populaire
• votation fixée au 24 février 2008
• en cas d’acceptation de l’un ou l’autre projet, les 

parties non contestées entrent en vigueur le 
1.1.2008

• abattement sur l’impôt cantonal en 2008
• influe déjà sur les tranches 2008
• aucune conséquence pour la déclaration d’impôt et 

la taxation 2007
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Conséquences de la révision de la LI

• Relèvement de la déduction pour dons à 20%
• Imposition partielle des dividendes
• Procédure de décompte simplifiée des bas revenus 

(loi sur le travail au noir)
• Nouvelle réglementation de la transposition et de la 

liquidation partielle analogue au droit fédéral
• Décisions sur remise contestables auprès de la 

Commission des recours en matière fiscale
systématiquement pour les faits intervenant à partir 
du 1.1.2008, donc DI 2007 pas encore concernée
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Impôts 2008
• Vous trouverez des infos sur la révision de la 

LI à l’adresse suivante:  
www.fin.be.ch/site/sv-steuerverwaltung.ch

• en particulier, comparaisons des charges 
fiscales sur le revenu et la fortune

• comparaison intercantonale des charges 
fiscales

• conséquences financières
pas d’effet sur les impôts 2007 et 2008
dépendent du résultat de la votation 

http://www.fin.be.ch/site/sv-steuerverwaltung.ch
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Communication: généralités

• Sondage 2005 des citoyens et citoyennes
– besoin /  demande de plus d’infos

• Buts 2008 de la communication:
– améliorer
– intensifier
– professionnaliser

• Rendre l’Intendance des impôts visible
– remplacer (visuellement et verbalement) 

l’administration par l’être humain



Canton de Berne

Intendance des impôts du canton de Berne / Conférence de presse du 21.1.2008          Transparent n° 18

Nouvelle image graphique de l’ICI

Fondée sur les principes du canton
Utiliser notre marge de manoeuvre
But: image uniforme / identité visuelle distincte

Points forts
• „Cure de jouvence“ pour notre ours et assignation d’un rôle clair

(agent de liaison)
• L’être humain domine l’univers graphique de l’ICI

– dans l’idéal, personnel de l’ICI dans son environnement professionnel 
(authenticité)

• Définition du graphisme, des caractères, couleurs et formats
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Illustrations de l’univers graphique de l’ICI
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L’ours, notre agent de liaison
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Imprimés

Exemple: dépliant accompagnant le NCS



Canton de Berne

Intendance des impôts du canton de Berne / Conférence de presse du 21.1.2008          Transparent n° 22

„10 minutes“ – newsletter électronique

• paraît 4x par an
– Numéro 1/2008 paraît le 21 janvier 2008
– gratuit 
– uniquement sur abonnement 
– actuellement 35'000 abonné-e-s 
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Annexes aux tranches d’impôt
Nouveautés 2008
• meilleure utilisation de ce média direct et avantageux
• augmentation du contenu par rapport aux années 

passées
• plateforme d’information offrant des avantages 

supplémentaires aux citoyens et citoyennes
• dans le style de la newsletter électronique „10 

minutes“
– adaptation des contenus
– courtes et concises
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Spécimens d’annexes aux tranches d’impôt
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Mesures de marketing
Manifestations publiques 2008
• Présence à la BCBE: Berne / Thoune / 

év. Bienne
• Salon de la maison individuelle

2008 à Berne (du 6 au 9 mars)
• Cours de saisie en ligne

à l’intention des seniors
• Infos à l’intention des écoles
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L'Internet d'aujourd'hui: ww.sv.fin.be.ch
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L'Internet de demain: web08
Exemple:
site Internet de la 
Direction de 
l'Economie publique  
= modèle de 
référence pour le 
canton de Berne
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Merci pour votre attention!
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